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    Editorial 
                                          
           Ni hostilité ni complaisance. 
 
 
             Durant la campagne des élections présidentielles, le SNES s’est 
adressé –comme à tous les candidats- à celui qui devait être notre nou-
veau Président de la République pour lui demander de préciser les gran-
des orientations de sa politique éducative. François Hollande a répondu à 
notre syndicat le 12 avril 2012 en une longue lettre dont les intentions affi-
chées sont en totale rupture avec la politique de ces cinq dernières an-
nées.  
              Après avoir rappelé que « les systèmes éducatifs qui fonctionnent 
le mieux, qui obtiennent les meilleurs résultats, qui luttent le mieux 
contre l’échec, sont ceux qui disposent d’une scolarité commune la 
plus longue et d’un tronc commun le plus large », il évoque le collège, 
« grand oublié des politiques éducatives depuis trop longtemps », stig-
matise la réforme des lycées « menée de manière précipitée, sans for-
mation des enseignants, sans cohérence, sans réflexion globale », les 
inégalités territoriales qu’elle a engendrées et l’absence de moyens qui 
l’accompagne. Dénonçant le mépris et les mauvais traitements dont ont 
été victimes les enseignants, il dit vouloir « restaurer la confiance entre 
la Nation et son école et rendre leur dignité aux enseignants ». Et il re-
connaît que nos revendications salariales sont légitimes, en rappelant que nous sommes ou pres-
que au dernier rang des pays européens dans ce domaine, la revalorisation de notre métier devant 
s’accompagner de la restauration d’une formation initiale et continue digne de ce nom. Chacun a 
enfin à l’esprit l’engagement de rétablir 60 000 postes en cinq ans.  
               Propos indéniablement apaisants, parce qu’ils prennent en compte ce que nous n’avons 
cessé de dire : pas de redressement social sans investissement dans une politique éducative digne 
d’un grand pays moderne. Avons-nous pour autant, nous, syndicalistes du SNES, perdu notre rai-
son d’être ? Il serait naïf de le croire… Car bien des incertitudes subsistent derrière ces déclara-
tions de principe. Réforme des lycées ? « Nous devrons évaluer cette réforme précisément et dans 
son ensemble, avant de réfléchir aux évolutions nécessaires, en particulie r du baccalauréat » .  
Recrutement des enseignants ? « Je ne suis pas favorable à l’évaluation des enseignants par le 
seul chef d’établissement et encore moins à leur recrutement par lui seul ». Quant à l’ « l’illisible et 
bureaucratique livret de compétences », « il faudra le réformer profondément ».  ( c’est nous qui 
surlignons dans l’ensemble de ces citations). 
                   Il faut « passer de la convocation à la consultation, du monologue à la concertation, de 

l’écoute distante à la négociation », dit également François Hollande dans une 
lettre adressée cette fois-ci à la FSU le 27 avril. Nous sommes par là clairement 
incités, nous, syndicalistes, à définir les mesures immédiates qui rendront pos-
sible une rentrée scolaire apaisée, à réclamer dès aujourd’hui un plan d’urgen-
ce pour la rentrée 2012, premier pas d’un renouveau pour l’Education et parti-
culièrement pour le Second degré.  
                     C’est pourquoi le SNES-FSU, et donc le SNES 65, appellent dès 
aujourd’hui les personnels dans tous les collèges et les lycées à se réunir pour 
définir les traductions locales de ce plan d’urgence et les faire connaitre.  
                              
                               Yves Bordedebat, secrétaire départemental. 
 

SNES - 65 
École J-Ferry 5 Rue A-Breyer 

65 000   TARBES 
Tél. 05 62 34 38 24 

Courriel: 
snes65@toulouse.snes.edu 

 
Directeur de la publication: 

Géraldine Ducos 
CPPAP: n° 0913 S 08025 

ISSN : n°1956-2179 
Imprimé au Siège 

Trimestriel - Prix  1,50 € 
 

Bulletin n° 35 de mai 2012 

 

SOMMAIRE :  
 

Page 1:  Editorial 
 
Page 2:  Unité et Action 
 
Page 3:  Ecole Emancipée 
 
Page 4:  Memento vote 

  

 

Déposé le 9 mai 2012 



Déclaration du courant de pensée « Unité et Action » départemental 
 

Du 9 au 31 mai, les syndiqués du SNES sont appelés à élire tous ceux qui sont chargés de faire 
vivre le syndicat, et en particulier l’équipe qui animera le « S2 », bureau départemental. Ces élections 
se tiennent après trois années d’une dégradation accélérée des Services Publics, en particulier dans 
l’Education Nationale. Notre département a été très durement touché, notamment par les suppressions 
de postes, la multiplication des services partagés, la disparition de son potentiel de remplaçants.  

Dans des conditions difficiles, et parfois seul, le SNES n’a cessé de faire entendre l’exigence d’une 
autre politique. Travail ingrat, qui aurait été décourageant si nous n’avions eu le sentiment d’être soute-
nus par la majorité de la profession. Sentiment confirmé par le résultat des dernières élections profes-
sionnelles dans le département.   

Forts de ce soutien, et pour mieux faire entendre n os revendications,   les militants départe-
mentaux de la tendance majoritaire « Unité et Actio n » qui proposent de s’investir dans la vie 
syndicale s’engagent à respecter les lignes de cond uite suivantes : 
 
1. Strict respect du pluralisme interne. Nos camarades de bureau 65 appartenant à la tendance E .E, 
au prorata du résultat des élections, siègent depuis trois ans au secrétariat départemental du S2. Ils 
siègent également dans les instances administratives (CTSD, CDEN). Quelle que soit l’issue de ces 
élections, ces principes restent pour nous le fondement de la démocratie syndicale. 
2. Aide aux sections d’établissements, partout où c’est nécessaire pour animer des réunions, réorgani-
ser la vie syndicale, défendre les collègues sur le terrain, se faire le relais de leurs protestations et ac-
tions auprès des services départementaux ou rectoraux.   
3. Communication régulière d’informations sur la situation dans le département grâce aux permanen-
ces téléphoniques, à l’envoi régulier de mails, et à la rédaction du bulletin départemental, notre souhait 
étant que ce dernier devienne l’écho des vingt-neuf établissements du 65. 
4. Transmission au S3 des analyses, des attentes, et de la sensibilité  des collègues ; mais aussi ani-
mation de la FSU par des relations permanentes avec les syndicats qui la composent, par notre pré-
sence dans les collectifs départementaux (ATTAC65, RESF65, Défense des Services Publics), par le 
maintien du contact avec la FOL, la PEP, l’OCCE, etc.  
5. Renforcement de toutes les alliances, sur la base de nos mandats, qu’elles soient avec les fédéra-
tions de syndicats ou  de parents, pour construire les actions les plus unitaires possible. 
 

En votant pour la liste « Unité et Action », vous a pporterez votre soutien à un syndicalisme 
indépendant, démocratique et ambitieux pour l’Ecole , un  syndicalisme qui  construit la mobili-
sation, organise l’action, et porte les revendicati ons de ses adhérents pour les faire aboutir. 
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                LISTE  « UNITE ET ACTION ». ELECTIONS DEPARTEMENTAL ES MAI 2012 

NOM   Prénom     Catégorie. 
 Etablissement.  NOM   Prénom   Catégorie. 

 Etablissement.  

1. BORDEDEBAT Yves  
  

Agr. Lettres classiques 
Clge Bl-Odin. Bagnères 

10. PEYRAS Béatrice  
Cert.Sc. Phys 
Collège Sarsan. Lourdes 

2. DUCOS Géraldine  
  

Cert. Anglais. 
Lycée Sarsan.Lourdes 

11. TOLLIS Pierre  
  Retraité. Tarbes 

3. KENESI Pierre  
  

Cert. TZR Espagnol 
Clge Val d’Arros. Tournay 

12. MASCETTI Corinne  
Cert. Mathématiques 
Clge Victor-Hugo 

4. POULOU Marc  
  

Cert. Maths. 
Clge P-Valéry. Séméac 

13. PARMENTIER Pas-
cal  

Cert. Hist-Géo 
Clge Desaix. Tarbes 

5. LAPEYRE Béatrice  
  

Cert. Maths 
Clge Desaix. Tarbes 

14. PINERO-TRAN Isa-
belle  

CPE 
Clge Victor-Hugo. Tarbes 

6. THEULE Monique  
  Retraitée Tarbes 15. DELEZAY Adeline  Retraitée Lannemezan 

7. GOURBIER Catherine  
  

CPE 
Lycée Marie-Curie. Tar-
bes 

16. REXACH Marie-José  
Cert. Anglais 
Clge Voltaire. Tarbes 

8. JAFFIOL Sébastien  
  

Cert. Hist-Géo 
Clge P-Eluard. Tarbes 

17. POUVEREAU Fabri-
ce 

Cert. Hist-Géo 
Clge Val d’Arros. Tournay 

9. DUTEIL Laurent  
Cert. Hist-Géo 
Lycée Argelès 

18. RENAUD Jean-Louis  Retraité Lannemezan 



                      École Émancipée : une tendanc e de lutte, pour un SNES plus combatif. 
 
                      2012 est une année d'élections et, nous l'espérons, de changements radicaux dans notre pays. Cette 
année, le SNES aussi renouvelle ses instances nationales, académiques et départementales. Tou-te-s les syndiqué-
e-s votent pour leurs nouvelles directions. Il s'agit d'un vote d’orientation : quel syndicat voulons-nous pour les 
prochaines années?  Quel syndicalisme pour sauver l'école des attaques dont elle fait l'objet au quotidien, et pour 
l'empêcher de devenir une marchandise comme une autre ? Cette consultation porte sur des listes de tendances qui 
représentent chacune des orientations diverses, voire divergentes, assurant le pluralisme et la vie interne de notre 
organisation.  
                       Aux niveaux national et académique, les débats d'orientation sont primordiaux, et nous y prenons une 
part active, parce qu'ils constituent un préalable indispensable au travail quotidien des équipes locales, et qu'ils déci-
dent des luttes et de leurs formes. 
                       Dans les Hautes-Pyrénées, les deux tendances en présence (École Émancipée et Unité et Action) ont 
continué, au cours du dernier mandat, à travailler en totale convergence, que ce soit dans les luttes, au sein de la 
FSU, comme en terme de fonctionnement interne : l'équipe de l'École Émancipée a donc, comme pour les élections 
précédentes, proposé aux camarades d'Unité et Action de soumettre une liste commune au vote des syndiqués, afin 
de refléter une dynamique concrète et efficace, et une équipe solide et identifiée. 
                      Une fois encore, notre proposition a été rejetée : nous le déplorons, mais poursuivrons notre investis-
sement au sein de notre syndicat, en y apportant notre combativité et en intégrant de nouveaux-elles militant-e-s. 
                       Au cours des 5 dernières années, les attaques contre l'école en général, et le second degré en parti-
culier, ont été d'une brutalité inédite : suppression aveugle de dizaines de milliers de postes, formations sacrifiées, 
conditions de travail insupportables... Nous subissons tou-te-s, quotidiennement, les conséquences intolérables de 
cette politique, sans parler de la chasse à nos élèves issus de familles de demandeurs d'asile. 
La riposte se devait d'être à la hauteur de cette o ffensive  préconisée par le patronat et la finance ; pourtant, nous 
constatons que la direction nationale a beaucoup trop tergiversé, n'apportant pas de mots d'ordre suffisamment clairs 
ni combatifs. Pour ne prendre que trois exemples emblématiques, le recrutement et la formation des professeurs, 
le socle commun au collège  (suivi du Livret Personnel de Compétences et de l'épreuve d'Histoire des Arts au 
DNB), et la  réforme du lycée , auraient dû donner lieu à une véritable campagne d'information auprès des collègues, 
des parents d'élèves et du grand public, puis à de réelles mobilisations dans les établissements et dans la rue. Au 
lieu de cela, nous avons dû nous contenter de consignes trop vagues, alors que les analyses étaient convergentes et 
pertinentes. 
                           Le SNES doit aussi reprendre un travail sérieux au sein de la FSU : notre fédération est un outil 
puissant et indispensable, qui ne doit pas se limiter à un face-à-face entre deux « gros » syndicats. La FSU doit être 
renforcée et redynamisée , afin d'oeuvrer à la construction d'un pôle syndical qui ne pactisera pas, ne renoncera 
pas, ne trahira pas celles et ceux qui aspirent à plus d'égalité, plus de justice, plus de reconnaissance de leur travail. 
                           Voter pour la liste École Émancipée, c'est faire en sorte que le SNES mette ses actes en cohé-
rence avec ses analyses , et apporte à ses syndiqué-e-s une direction claire et efficace. 
                          Voter pour la liste École Émancipée, c'est s'exprimer concrètement en faveur d'un syndicalisme de  
lutte et de victoires , et faire entrer le SNES dans la dynamique plus combative qui lui fait défaut. 
                          Voter pour la liste École Émancipée, c'est soutenir des militant-e-s de terrain, engagé-e-s au quoti-
dien dans nos combats collectifs, et dans la vie de notre syndicat. 

Du 9 au 31 mai, votez et faites voter École Émancip ée! 
Contacts : laurentrouge@no-log.org ou ingrid.darroman@snes.edu 
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             LISTE « ECOLE EMANCIPEE ». ELECTIONS D EPARTEMENTALES. MAI 2012  

  
NOM Prénom 

 Catégorie 
 Etablissement 

  
NOM Prénom 

 Catégorie 
 Etablissement 

 1. ROUGE Laurent  Cert. Lettres. Modernes. 
Clge P-Valery.  Séméac 

 6. TAIBALY Naïme Cert. Mathématiques 
Col. Voltaire. Tarbes  

 2. DARROMAN Ingrid  CPE 
Lycée Lautréamont.  
Tarbes 

7. CLOAREC Nathalie 
 

 Cert. Hist-Géo  
Clge P-Valéry. Séméac 

 3. DAUMAS Denis  Retraité 8. DEBA Eliane   Co-PSY 
CIO Lourdes 

 4. RODRIGUEZ Thierry  Certifié. Espagnol 
Lycée Marie-Curie. Tarbes 

9. TARBOULIER Pierre   Cert. Arts plastiques 
Col. P-Eluard. Tarbes 

 5. RIVALS Sylvie  CPE 
Clge Val d’Arros. Tournay 

 10. FRAYSSE Marie-
Claude.  

Retraitée  
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Adresses utiles : 
• Site national du SNES : www.snes.edu 
• Site académique du SNES :  

www.toulouse.snes.edu 

• Site national de la FSU : www.fsu.org 
• Si vous voulez écrire au SNES : 

Département : snes65@toulouse.snes.edu 

tel: 05 62 34 38 24 
Académique : s3tou@toulouse.snes.edu,  

 

   1er MAI 2012 à TARBES:  5000 MANIFESTANTS, 5 foi s plus que l’année dernière! 

                                                EN BREF: COMMENT VOTER? 
 
 
                Comme vous le savez, le SNES renouvelle ses instanc es nationales, acadé-
miques et départementales du 9 au 31 mai. Tout synd iqué ayant payé sa cotisation 
jusqu’au 9 mai inclus peut (et doit) voter. 
 
                 I. Les opérations de vote. 
 
                 Chaque syndiqué est appelé à émettre 4 votes sur un seul bulletin  : 2 votes 
nationaux, un vote académique, un vote départemental. Pour le vote départemental, ce 
bulletin vous fournit en pages 2 et 3 les professions de foi et les candidats des deux listes 
en présence. 
                 Chaque syndiqué vote sous double enveloppe (les enveloppes sont fournies par 
chaque S1) : l’enveloppe intérieure contenant le bulletin ne doit comporter aucune mention, 
l’enveloppe extérieure cachetée doit porter le nom, la catégorie et la signature du votant.                                  
                 Chaque votant doit ensuite signer la liste d’émarge ment sous peine d’an-
nulation de la totalité du scrutin! 
                  
Les gros S1 qui souhaitent le remboursement des enve loppes doivent faire parvenir une facture au S2 
le plus rapidement possible. 
 
                    II. Le dépouillement:  différents cas de figure se présentent . 
 
                 1. Votre S1 recueille 5 votes ou plus. 

          Deux personnes au moins procèdent alors au dépouillement sur place dès la fer-
meture du scrutin. Vous transmettez au S3 un exemplaire de chaque procès-verbal de 
dépouillement (national, académique, départemental) et la liste d’émargement. Les do-
cuments ont été envoyés à chaque S1 par le S3 et doivent parvenir au S3 au plus tard 
le jeudi 7 juin 2012. 

 
                  2. Votre S1 recueille moins de 5 votes. 

Vous transmettrez directement au S3 les enveloppes de vote NON OUVERTES avec 
les feuilles d’émargement, au plus tard le jeudi 7 juin. 
 

                  3. Vous êtes isolé ou  retraité. 
Vous allez recevoir du S3 un bulletin de vote, une enveloppe banalisée et une envelop-
pe T, le tout à réexpédier dans les délais qui vous seront précisés. Pas d’émargement 
dans ce cas de figure évidemment. 

En cas de difficulté, appelez le S2 au 05 62 34 38 24 ou le S3 au 05 61 34 38 51.  


